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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

_______________ 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

_______________ 

  Séance du vendredi 19 novembre 2021 

DÉLIBÉRATION N° CD-2021/11/19-7/06     

_______________________________________________________________________________________ 

Commission n° 7 – Finances, Ressources Humaines et Administration générale 

Rapporteur : LUCZAK Daisy 

_______________________________________________________________________________________ 

 

OBJET :  Fonds départemental de péréquation de la taxe additionnelle aux droits d'enregistrement ou à la 

taxe de publicité foncière exigible sur les mutations à titre onéreux en faveurs de communes de 

moins de 5 000 habitants. Répartition de l'acompte 2021. 

  

 

Il est proposé de répartir entre les 443 communes de moins de 5 000 habitants éligibles au fonds 

départemental de péréquation de la taxe additionnelle aux droits d'enregistrements ou à la taxe de publicité 

foncière exigible sur les mutations à titre onéreux, l'acompte des produits 2021. 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la loi n° 47-2359 en date du 22 décembre 1947 notamment dans son article 9 portant création des fonds 

de péréquation des droits de mutation, 

VU l’article 1595 bis du code général des impôts, 

VU la délibération de l’assemblée départementale du 25 mai 2007, modifiant le barème de répartition du 

fonds départemental de péréquation de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement et à la taxe de 

publicité foncière sur les mutations à titre onéreux, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental, 

VU l'avis de la Commission précitée, 

Après en avoir délibéré,  

DÉCIDE 

Article 1 : De fixer la répartition de l’acompte 2021 à 50% de la dotation 2020. 
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Article 2 : D’adopter la répartition du Fonds départemental de péréquation de la taxe additionnelle aux droits 

de mutation au titre de l’acompte 2021 en faveur des communes de moins de 5 000 habitants, telle qu’elle 

figure en annexe à la présente délibération. 

 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Ont voté POUR (46) : 

 

Mme Emma ABREU 

M. Éric BAREILLE 

Mme Nathalie BEAULNES-SERENI 

Mme Majdoline BOURGEAIS – EL ABIDI 

M. Thierry CERRI 

M. Jean-Marc CHANUSSOT 

M. Bernard COZIC 

Mme Sophie DELOISY 

M. Smaïl DJEBARA 

M. Yann DUBOSC 

M. Vincent ÉBLÉ 

Mme Bouchra FENZAR-RIZKI 

Mme Isoline GARREAU qui a donné pouvoir à M. Bernard COZIC 

M. Laurent GAUTIER 

Mme Anne GBIORCZYK 

Mme Julie GOBERT qui a donné pouvoir à Mme Virginie THOBOR 

M. Pascal GOUHOURY 

M. Anthony GRATACOS 

M. Michel JOZON 

M. Denis JULLEMIER 

Mme Sarah LACROIX qui a donné pouvoir à M. Jean-François PARIGI 

M. Olivier LAVENKA 

M. Jean LAVIOLETTE 

Mme Nolwenn LE BOUTER qui a donné pouvoir à M. Jean-Louis THIERIOT 

Mme Daisy LUCZAK 

Mme Marianne MARGATÉ 

M. Olivier MORIN 

Mme Cindy MOUSSI-LE-GUILLOU 

Mme Mireille MUNCH 

Mme Céline NETTHAVONGS 

M. Jean-François PARIGI 

Mme Véronique PASQUIER 

M. Vincent PAUL-PETIT 

M. Ugo PEZZETTA 

Mme Marie-Line PICHERY 

M. Brice RABASTE 

M. Christian ROBACHE 

Mme Béatrice RUCHETON 

M. Patrick SEPTIERS 

Mme Sara SHORT-FERJULE 

Mme Sandrine SOSINSKI 

M. Jean-Louis THIERIOT 

Mme Virginie THOBOR 

Mme Claudine THOMAS qui a donné pouvoir à M. Yann DUBOSC 

M. Xavier VANDERBISE 

Mme Véronique VEAU 
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Ont voté CONTRE (0) :  

 

 

 

Se sont ABSTENUS (0) : 

 

 

 

N’ont pas pris part au vote (0) : 

 

 

 

 

 

 

     

 

 
 

Jean-François PARIGI 
Président du Conseil départemental  

de Seine-et-Marne 

 


